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Compte rendu du Conseil d’Administration 

du lundi 4 décembre 2023 
 

Présents : Jacques Boutet, Laurent Corbier, Marie Danièle Corne, Fleur Coutard, Jeanine De Ganay, 

Didier Gestat de Garambé, Hélène Le Gac, Nelly Maitre, Julien Mari, Jean-Marie Quentel, Annie 

Pinard. 

Excusés : Aline Cros, Arnaud Louis, Ulysse Martinez, Serge Monier, François-Régis Porquet, Lore-

Lise Brégal, Guy Le Roux, Marcel Faivre-Chevrier 

 

1. Intervention de M Pardigon, Pdt du Yacht Club : cette intervention n’a pas eu lieu, M 

Pardigon n’étant plus disponible. Une nouvelle invitation lui sera adressée pour intervenir lors 

d’un autre CA de notre CIL.  

2. Administration :  

 

a) le changement de dirigeant a été acté et enregistré par la Préfecture. Reste à signer et 

enregistrer le changement de siège social : les membres du CA approuvent à l’unanimité le 

transfert administratif du siège social au domicile de Jacques Boutet, qui l’accepte et en est 

vivement remercié. 

b) Mmes Nelly Maitre et Hélène Le Gac sont cooptées à l’unanimité comme membres du CA. 

Elles sont remerciées unanimement pour leur engagement.   

c) Approbation du CR du CA du 10/10/2023 diffusé avant la réunion à tous les membres du CA: 

le CR est approuvé à l’unanimité.  

 

3. Compte-rendu des diverses interactions avec la municipalité depuis le dernier CA :  

Julien Mari fait le compte-rendu de sa récente rencontre à la Mairie avec M Sevin et son équipe. 

Toutes nos doléances ont été passées en revue. On retiendra pour l’essentiel que : 

- les améliorations demandées pour les aménagements du Chemin du Petite Bois et le Bd 

Amouretti sont toujours d’actualité et à l’étude par les services municipaux ; 

- il nous faudra relancer la Mairie pour nos doléances concernant ; le Bd de la Martille, 

l’Avenue Sorel, le Chemin de Monzey, le Chemin de la Batterie Basse (fuites d’eau), le parking 

Ste Agathe (nuisances), le parking de Méjean (arbres et éclairage) ; 

- s’agissant du Chemin de La Calade, considéré par notre CIL, comme un passage 

« névralgique » à améliorer en priorité, il est décidé d’en discuter de façon approfondie au CA 

de février 2024.      
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4. Anse Tabarly : CR de l’entretien avec MM Laurent Bonnet et Eric Mascaro le 10 novembre.  

 

Les participants à cette rencontre (Julien Mari, Jacques Boutet, Jean-Marie Quentel, et Laurent 

Corbier) rapportent aux autres membres du CA les détails de cet entretien, notamment les 

réponses aux questions précises que nous avions préparées, sur la base du document AMO 

disponible avant l’entretien. Cet entretien s’est déroulé dans une ambiance très conviviale, nos 

interlocuteurs ayant été très directs et n’ayant occulté aucune de nos questions.  

En attendant une prochaine réunion « informelle » sur le même format, les principaux points de 

vigilance et/ou d’interrogation résiduels sont les suivants : 

 l’accès au Cahier des Charges transmis aux cabinets d’architectes dans le cadre du 

lancement du concours lancé par la municipalité (en principe janvier 2024) ; 

 la hauteur des deux derniers bâtiments coté Est, qui nécessite une modification du PLU ; à 

suivre de près ; 

 la destination ultime des surfaces ajoutées par rapport aux stricts besoins existants des 

clubs : par exemple qu’organisera la municipalité dans l’espace « convivialité » (250 m2 + 

terrasse 250 m2) prévu dans les nouveaux bâtiments ?   

 la réalisation de l’accès au sentier littoral vers l’Est ; 

 les enjeux environnementaux et de nuisances, et la consultation de la population 

riveraine ; 

Après discussion, un accord se dégage pour prendre contact avec le CIL du Mourillon pour 

un suivi conjoint et organisé de ce dossier complexe et « multi-facettes ».  

 

5. Adhésion du CIL CBPB à d’autres Associations : après discussion le CA approuve à 

l’unanimité la décision d’adhérer à la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux). 

 

6. Tour de table : 

- deux évènements sont portés à l’attention  des membres du CA : la prochaine réunion de 

la Fédération des CIL de l’Est, le 14 décembre ; et deux réunions publiques organisées par 

TPM dans le cadre de la prochaine révision du SCOT, les 14 et 20 décembre (la 

présentation faite lors de ces réunions sera récupérée et diffusée aux membres du CA). 

- discussion sur le projet d’affiche pour les vœux du CIL proposé par Hélène Le Gac qui est 

vivement remerciée pour son initiative ; l’affiche dans sa version finale sera exposée dans 

un certain nombre d’espaces « publics » du territoire de notre CIL (commerces , écoles). 

 

7. Prochaine réunion du CA : le 9 janvier 2024 

 

Pour rappel, calendrier prévisionnel des prochains évènements et réunions : 

Vide-grenier 2024 : dimanche 5 mai (date de repli 2 juin); 

AG 2024 (AGO et possible AGE); jeudi 16 mai ; 

Prochaines réunions CA 2024 : lundi 19 février ; mardi 26 mars ; lundi 3 juin. 

 

 

Laurent Corbier  


